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SELARL NOT'ACTSELARL NOT'ACT
5a rue Finkwiller

67680 EPFIG
Tél. 03 88 85 50 01

AVIS DE CHANGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

AVISAVIS DEAVIS DE CHANGEMENTAVIS DE CHANGEMENT DEAVIS DE CHANGEMENT DE
REGIME

AVIS DE CHANGEMENT DE
 REGIME MATRIMONIAL

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Philippe WALTER, notaire associé à
EPFIG (67680), le 15 juin 2023,
Nicolas GODARD et son épouse Mme
Dominique BAUERLE, demeurant en-
semble à STRASBOURG (67000) 9 rue
de l’Observatoire,
mariés à la mairie de STRASBOURG, le
8 juin 1996 sans contrat préalable, et
actuellement soumis au régime de la
séparation de biens aux termes de l’acte
contenant changement de régime matri-
monial reçu par Maître Philippe WAL-
TER, notaire à EPFIG, le 14 mars 2000,
ont déclaré adopter le régime de la
communauté universelle des biens avec
convention d'attribution de la commu-
nauté.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites dans les trois mois de la parution
du présent avis, par lettre recommandée
avec accusé de réception ou exploit
d'huissier auprès de Maître Philippe
WALTER, notaire susnommé.
Pour insertion,
Maître Philippe WALTER.

Jane LEFRANC, Frédérique
MATHIEU, Delphine FONNÉ,

Malika ZERIG-RINGELE
Notaires

Jane LEFRANC, Frédérique
MATHIEU, Delphine FONNÉ,

Malika ZERIG-RINGELE
Notaires

147 route de Mittelhausbergen
67200 STRASBOURG

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Information préalable (article 1397 al 3
du c.civ.)
Suivant acte reçu par Maître Frédérique
MATHIEU notaire à STRASBOURG
Cronenbourg (Bas-Rhin), 147 route de
Mittelhausbergen office notarial n°
67076, le17/07/2023 M. Nicolas Charles
François PERROT et Mme Stefania
TORTORA, demeurant ensemble à
STRASBOURG (Bas-Rhin) 2 rue de la
Charmille mariés sous le régime de la
communauté légale de biens réduite aux
acquêts à défaut de contrat préalable à
leur union célébrée à la mairie de
STRASBOURG (Bas-Rhin) le 2 mai
2014, ont adopté pour l’avenir le régime
de la séparation de biens.
Les oppositions pourront être faîtes dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception ou par acte
de commissaire de justice à Maître Fré-
dérique MATHIEU où il est fait élection
de domicile.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire.
Pour avis.

PROCEDURE ADAPTEE (PLUS DE 90 000€)
COMMUNE DE GUNDERSHOFFEN

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA
CONCURRENCE

PROCEDURE ADAPTEE (PLUS DE 90 000€)
COMMUNE DE GUNDERSHOFFEN

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA
CONCURRENCE

1. Pouvoir adjudicateur : Commune de Gundershoffen, 14 rue d’Alsace, 67110 GUN-
DERSHOFFEN/03 88 72 91 03 /mairie@gundershoffen.fr
2. Objet du marché : Création de trottoirs et travaux de réseaux
3. Mode de passation des marchés : sur procédure adaptée en application des articles
L. 2123-1, R. 2123-1 et suivants, R. 2131-12 du Code de la Commande publique.
4. Conditions particulières : - les variantes à l'initiative du candidat ne sont pas autori-
sées, - durée d’exécution maximum : 8 semaines pour le lot 1 (voirie), 4 semaines pour
le lot 2 (réseaux secs), - démarrage prévisionnel des travaux : septembre 2023, - les
paiements seront effectués sur service fait, par mandat administratif, dans un délai de 30
jours à compter de la réception des factures.
5. Les retraits des dossiers de consultation sur le site de la commune à l’adresse :
https://www.gundershoffen.fr/marches-publics/
6. Date limite de remise des offres : vendredi 4 août 2023 à 12 h 00
7. Renseignements et justificatifs à produire : se reporter au règlement de la
consultation.
8. Critère de sélection des candidatures : offres électroniques uniquement par mail à
l’adresse mairie@gundershoffen.fr, la conformité du contenu par rapport aux pièces de-
mandées ; les garanties sur les capacités professionnelles, techniques et financières.
9. Critère de jugement des offres : se reporter au règlement de la consultation.
10. Renseignements complémentaires : Mairie de Gundershoffen, 03 88 72 91 03
mairie@gundershoffen.fr
11. Date d'envoi de l'avis à la publication : mardi 18 juillet 2023
Le Maire, Victor Vogt

CONSTITUTION

MATTHIAS
PISCINES
SERVICES

MATTHIAS
PISCINES
SERVICES

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 500 euros

Siège social : 98 rue Principale
67230 HERBSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée réputé signé à HERBSHEIM en
date du 11 juillet 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : MATTHIAS PIS-
CINES SERVICES
Siège social : 98 rue Principale, 67230
HERBSHEIM
Objet social : Toute prestation de main-
tenance et d’entretien et matériel de
piscine et de spa, l’achat-vente de pro-
duits d'entretien, et d'accessoires de
piscine et de spa, la pose et la mise en
service de systèmes et d’accessoires de
piscine et de spa, toute prestation de
détection de fuite.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 500 euros
Gérance : Monsieur Matthias CASTE-
LEYN, demeurant 98 rue Principale
67230 HERBSHEIM, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

SORROCHESORROCHE
Société d'expertise comptable

248 Avenue de Colmar
67100 Strasbourg

Tél. 03.88.45.17.76

LE KABOULLE KABOUL
SARL au capital de 100 euros

183 route du Polygone
67100 STRASBOURG

RCS Strasbourg

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à STRASBOURG en date du 06
juillet 2023, il a été constitué une société
à responsabilité limité avec les caracté-
ristiques suivantes :
DENOMINATION : LE KABOUL.
SIEGE SOCIAL : 183 route du Polygone
67100 STRASBOURG (Bas Rhin).
OBJET : Restauration traditionnelle.
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce
et des sociétés.
CAPITAL : 100 euros.
GERANT :
-    Monsieur WATANYAR Adil Shah
     demeurant au 14 rue du Jura 67000
STRASBOURG,
AGREMENT : En cas de pluralité d’as-
sociés, toutes les cessions de parts so-
ciales à des tiers seront soumises à
l’agrément des associés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l’inscription des
titres au nom de l’associé, au jour de
l’assemblée, dans les comptes de titres
tenus par la société.
Chaque membre de l'assemblée a au-
tant de voix qu'il possède ou représente
de parts sociales.
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

HOKKAIDOHOKKAIDO
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à STRASBOURG du
27 avril 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : HOKKAIDO
Siège social : Espace Européen de
l’Entreprise, 8 Rue de La Haye, 67300
SCHILTIGHEIM
Objet social : La restauration et la vente
à emporter, l’activité de traiteur, salon de
thé.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Yunwen CAI, de-
meurant 8 Résidence du Parc 93120 LA
COURNEUVE, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

DONOVANDONOVAN
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 4 juillet 2023, il a été constitué
sous la dénomination sociale DONO-
VAN, une société par actions simplifiée
unipersonnelle présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 1, pont du Rhin,
67410 DRUSENHEIM
Objet social : La restauration tradition-
nelle, bar et brasserie sur place et à
emporter, la location de salles et l’orga-
nisation d’évènements.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés.
Président : Monsieur Donovan LA
ROCCA Demeurant 8C, rue du Glandon,
67760 GAMBSHEIM de nationalité
Française
Transmission des actions : Article n° 13
Toute transmission par quelque moyen
que ce soit d’actions ou de valeurs mo-
bilières donnant accès au capital est
soumise, sauf lorsqu’elle est réalisée au
profit d’un Associé, à l’agrément préa-
lable de la collectivité des Associés sta-
tuant aux conditions et modalités pré-
vues pour les décisions collectives ex-
traordinaires.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout Associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque Associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Immatriculation : La Société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de STRASBOURG.
Pour avis et mention,
Monsieur Donovan LA ROCCA

LA PLACE DES
BRASSEURS

LA PLACE DES
BRASSEURS

SAS au capital de 1 000 euros
8 Marché aux Bestiaux 

67500 HAGUENAU
RCS STRASBOURG

Suivant acte SSP du 16/06/2023 il a été
constitué une SASU dénommée :
LA PLACE DES BRASSEURS (sigle : la
PDB)
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 8 Marché aux Bestiaux
67500 HAGUENAU
Objet : exploitation d'un débit de boissons
en intérieur et en terrasse ainsi que petite
restauration
Président : M. Yildiz DURNA demeurant
30 rue Louis Pasteur 67205 OBERHAUS-
BERGEN
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

RENO CONCEPTRENO CONCEPT
Par acte SSP en date du 12/07/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
RENO CONCEPT
Objet social : L’activité de plaquiste et la
réalisation de tous travaux de plâtrerie,
Travaux d'enduits de façade, intérieur ex-
térieur;
Siège social : 17 rue des Frères, 67540
OSTWALD
Capital : 500 euros
Gérance : M. BISSOULTANOV Mago-
med-Salakh demeurant 17 rue des
Frères67540 OSTWALD
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG;

CALYPSO RHCALYPSO RH
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2, avenue d'Alsace

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Strasbourg du 11 juillet
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CALYPSO RH
Siège : 2, avenue d'Alsace, 67000 STRAS-
BOURG 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : en France et à l'étranger la re-
cherche, la sélection, l'orientation et le
placement de personnel, y compris les
activités de recherche et de placement
de cadres, l’activité de coaching en dé-
veloppement personnel et en entre-
prises, la formation et le conseil en ma-
tière de développement personnel,
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Présidente :
- Madame Manuelle SCHALK demeu-
rant 2, avenue d’Alsace, 67000 STRAS-
BOURG
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Strasbourg.
POUR AVIS Le Président

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HORIZON DIGITALHORIZON DIGITAL
En date du 13 juillet 2023 à Obernai, il a
été constituée, pour une durée de 99
années, une société civile immobilière
au capital de 100,- € divisé en 100 parts
de 1 € chacune, ayant pour dénomina-
tion HORIZON DIGITAL, qui sera imma-
triculée au RCS de Saverne et ayant
pour objet l’acquisition de tout bien im-
mobilier, la construction, l’administration
et l’exploitation par bail, location ou au-
trement dudit bien immobilier et de tous
autres immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement, l’acquisition de tout terrain,
l’exploitation et sa mise en valeur. L’ap-
port en numéraire est de 100 euros. Le
siège social est fixé 9 rue du Thal 67210
OBERNAI. Monsieur Sacha GOEPP
demeurant 13 rue Max de Reinach
67210 NIEDERNAI, est nommé gérant
pour une durée indéterminée. Pour avis.

SAS MAUERSAS MAUER
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1 000 €
14 rue principale

67430 DOMFESSEL

Suivant acte sous seing privé en date du
01.07.2023, il a été constitué sous la
dénomination MAUER une société par
actions simplifiée, régie par la loi et les
dispositions réglementaires en vigueur,
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :
Siège social : 67430 DOMFESSEL - 14
rue principale    
Objet social : - La production et la vente
de courant électrique issu de l’énergie
radiative du soleil ;
- La location de toitures ou de bâtiments
pour toute activité de production d’éner-
gie ou autre ;
- La vente de tout objet et marchandise
complémentaires aux opérations susvi-
sées ;
- Toutes opérations industrielles, com-
merciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l'objet social
et à tous objets similaires ou connexes ;
- La participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés créées ou à créer, pouvant se ratta-
cher à l'objet social, notamment par voie
de création de sociétés nouvelles, d'ap-
port, commandite, souscription ou ra-
chat de titres ou droits sociaux, fusion,
alliance ou association en participation
ou groupement d'intérêt économique ou
de location gérance.
- Elle peut agir directement ou indirecte-
ment, soit seule, soit en association,
participation, groupement ou société,
avec toutes autres personnes ou socié-
tés et réaliser sous quelque forme que
ce soit les opérations entrant dans son
objet.
- Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation de la société au RCS de SA-
VERNE
Capital social : 1 000 €
Président de la société : Monsieur Mat-
thieu SCHMITT, demeurant à 14 rue
principale 67430 DOMFESSEL
Admission aux assemblées et droit de
vote : Chaque associé a le droit de par-
ticiper aux décisions collectives par lui-
même ou par un mandataire. Chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède d'actions.
Agrément : Les actions de la société ne
peuvent être cédées y compris entre
associés qu'après agrément préalable
donné par décision collective adoptée à
la majorité des deux tiers des associés
présents ou représentés.

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LE STAMMTISCHLE STAMMTISCH
Avis est donné de la constitution le
12/07/2023 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
- FORME : Société à responsabilité limi-
tée
- DENOMINATION : LE STAMMTISCH
- SIEGE SOCIAL : 82 rue Principale,
67240 SCHIRRHEIN
- OBJET : L’acquisition, la gestion, l’ex-
ploitation, directement ou par ou location
gérance, de tous fonds de commerce de
restauration, traditionnel ou à emporter,
avec ou sans débit de boisson, avec li-
cence de toute catégorie
- DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
- CAPITAL : 1.000,- € constitué d’apports
en numéraires
- COGERANCE :
Madame Estelle WEBER épouse GIUF-
FRIDA, demeurant 33A rue des Fossés
à 67720 WEYERSHEIM
Monsieur Sébastien GIUFFRIDA, de-
meurant 33A rue des Fossés à 67720
WEYERSHEIM
- CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, qu'avec le
consentement de la majorité des asso-
ciés représentant au moins la moitié des
parts sociales.
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

CEMAFLOCEMAFLO
Aux termes d’un acte sous seing privé
du 3 juillet 2023, a été constituée une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : CEMAFLO
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL SOCIAL : 100 €
SIEGE SOCIAL : 139 C route de Ross-
feld 67230 HERBSHEIM
OBJET : La prise de participations ou
d’intérêts dans toutes sociétés française
et étrangère ayant des activités commer-
ciale, industrielle, financière, mobilière,
immobilière ou de prestation de services
; la détention et la gestion de ces parti-
cipations ainsi que l’exercice de tous
droits y étant attachés ; l’assistance et la
prestation de services de conseil et
d’assistance, sous quelle que forme et à
quelque titre que ce soit, notamment
dans les domaines comptable, adminis-
tratif, informatique, humain, technique
ou autres, fournies aux entreprises dans
lesquelles la société a pris une partici-
pation ; la gestion financière, notamment
la conclusion de conventions de tréso-
rerie, entre les sociétés dans lesquelles
elle a pris une participation, ainsi que
toutes activités connexes.
DUREE : 99 ans
PRESIDENT : Monsieur Flavien
COILLAUD, né le 25/05/1976 à Stras-
bourg (67), demeurant 139 C route de
Rossfeld 67230 HERBSHEIM, de natio-
nalité française
DIRECTEUR GENERAL : Madame Sé-
verine COILLAUD née SCHUH le
09/12/1976 à Strasbourg (67), demeu-
rant 139 C route de Rossfeld 67230
HERBSHEIM, de nationalité française
IMMATRICULATION : RCS de Stras-
bourg
Pour avis,

SAS LANG ENERGIESAS LANG ENERGIE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 5 000 €
76 rue de la laiterie

67270 HUTTENDORF

Suivant acte sous seing privé en date du
01.07.2023, il a été constitué sous la
dénomination LANG ENERGIE une so-
ciété par actions simplifiée, régie par la
loi et les dispositions réglementaires en
vigueur, dont les caractéristiques sont
les suivantes :
Siège social : 67270 HUTTENDORF -
76 rue de la laiterie    
Objet social - La production et la vente
de courant électrique issu de l’énergie
radiative du soleil ;
- La location de toitures ou de bâtiments
pour toute activité de production d’éner-
gie ou autre ;
- La vente de tout objet et marchandise
complémentaires aux opérations susvi-
sées ;
- Toutes opérations industrielles, com-
merciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l'objet social
et à tous objets similaires ou connexes ;
- La participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés créées ou à créer, pouvant se ratta-
cher à l'objet social, notamment par voie
de création de sociétés nouvelles, d'ap-
port, commandite, souscription ou ra-
chat de titres ou droits sociaux, fusion,
alliance ou association en participation
ou groupement d'intérêt économique ou
de location gérance.
- Elle peut agir directement ou indirecte-
ment, soit seule, soit en association,
participation, groupement ou société,
avec toutes autres personnes ou socié-
tés et réaliser sous quelque forme que
ce soit les opérations entrant dans son
objet.
- Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation de la société au RCS de
STRASBOURG
Capital social : 5 000 €
Président de la société : Monsieur Denis
LANG, demeurant à 76 rue de la laiterie
- 67270 HUTTENDORF
Admission aux assemblées et droit de
vote : Chaque associé a le droit de par-
ticiper aux décisions collectives par lui-
même ou par un mandataire. Chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède d'actions.
Agrément : Les actions de la société ne
peuvent être cédées y compris entre
associés qu'après agrément préalable
donné par décision collective adoptée à
la majorité des deux tiers des associés
présents ou représentés.

SCI JN CORGIERSCI JN CORGIER
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI JN CORGIER
SIEGE SOCIAL : 4 rue de l’Abbé Pierre –
67540 OSTWALD
OBJET : L’acquisition de tout immeuble,
la rénovation, la propriété, la gestion,
l'administration et l'exploitation par bail,
location ou autrement de tous im-
meubles bâtis dont elle pourrait devenir
propriétaire par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement, l'utilisa-
tion directe, la mise à disposition gratuite
au profit d'un ou plusieurs associés, y
compris l'acquisition par mise en place
d'un contrat de crédit-bail immobilier, et
autrement de tous biens et droits immo-
biliers qui lui appartiendront, l'aliénation
du ou des immeubles devenus inutiles à
la société, au moyen de vente, échange
ou apport en société.  L'aménagement
et la rénovation de tous biens et droits
immobiliers qui lui appartiendront.  L'em-
prunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation de l'objet social. La constitu-
tion de sûretés réelles sur l'immeuble
social à la garantie des prêts accordés
à la Société.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros
CESSION DE PARTS :   Les parts so-
ciales sont librement cessibles entre
associés. Elles ne peuvent être cédées
à d’autres personnes qu’avec l’autorisa-
tion préalable de l’assemblée générale
extraordinaire des associés.
GERANCE : Madame Justine COR-
GIER née BERNARDON, Demeurant 8
rue d’Urmatt 67000 STRASBOURG, pour
une durée non limitée.
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG.

LA MONTELA MONTE
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 11 juillet
2023, à Geudertheim.
Dénomination : LA MONTE.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 5, rue du Chevreuil, 67170
Geudertheim.
Objet : Gestion de biens immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 100 euros
Montant des apports en numéraire : 100
euros.
Cession de parts et agrément : Les parts
sociales sont librement cessibles au
profit d'un associé.
Toute cession à un tiers de la société est
soumise au préalable à agrément de la
collectivité des associés réunis en as-
semblée générale.
Gérant : Monsieur Jean-Philippe MON-
TENAT, demeurant 5, rue du Chevreuil,
67170 Geudertheim
Gérant : Monsieur Louis MONTENAT,
demeurant 5, rue du Chevreuil, 67170
Geudertheim
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg.
Pour avis.
La gérance

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

DHAMANDHAMAN
Société par actions simplifiée

au capital de 30 000 euros
Siège social : 

5 A Rue du Château d'Eau
67230 OBENHEIM

Aux termes d'un acte SSP en date à
OBENHEIM du 17 juillet 2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SAS.Dénomination : DHAMAN.
Siège : 5 A Rue du Château d'Eau, 67230
OBENHEIM.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.
Capital : 30 000 euros.
Objet : commerce de gros et de détail,
distribution de produits alimentaires et
non alimentaires.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président :
- La société SAPHILO, Société Civile au
capital de 1 000,00 euros, dont le siège
social est 5 A Rue du Château d'Eau,
67230 OBENHEIM, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 881 636 617 RCS
STRASBOURG, représentée par Mon-
sieur Philippe AMANN, Gérant - Associé
indéfiniment responsable.
La Société sera immatriculée au RCS de
STRASBOURG.
POUR AVIS
Le Président

MONTIS 24MONTIS 24
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1.000 Euros

Siège social : 52A rue de la Libération
67190 GRENDELBRUCH

Suivant acte du 30.01.2023, il a été créé,
pour une durée de 99 années, une so-
ciété par actions simplifiée uniperson-
nelle au capital de €. 1.000, -, constituée
uniquement d’apports en numéraire,
dénommée MONTIS 24 SASU, qui sera
immatriculée au R.C.S. de SAVERNE et
ayant pour objet la location de matériel
scénique ; la conception, création et
accompagnement de spectacle ; forma-
tion MAO/Studio, cours de musiques ;
interventions pédagogiques en lien avec
le territoire ; enregistrement, mixage,
mastering ; support audiovisuel ; déve-
loppement d’artistes ; création design et
graphique ; vente d’objets dérivés. Le
siège social a été fixé 52A rue de la Li-
bération à 67190 GRENDELBRUCH et
M. KANMACHER Sébastien, demeurant
même adresse, a été nommé Président.
Les cessions d’actions, à l’exception des
cessions aux actionnaires, sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des
actionnaires.

GRAW UPGRAW UP
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 7 juin 2023, il a été constitué
sous la dénomination sociale GRAW UP,
une société civile immobilière présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 2 rue Neumatt 67390 MAC-
KENHEIM
Objet social : L'acquisition, l'aménage-
ment, la mise en valeur, l'administration,
l'exploitation, la location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au Registre du commerce et des
sociétés.
Apports en numéraire : 1 000 euros
Apports en nature :
Néant.
Gérance :
Monsieur Guillaume RIEHL Demeurant
4 rue du Parc 67800 BISCHHEIM de na-
tionalité Française
Transmission des parts sociales : Article
n° 13
Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre les Associés.
En revanche dans tous les autres cas,
les parts sociales ne peuvent être cé-
dées qu’après l’agrément de cette ces-
sion dans les conditions et selon les
modalités exposées ci-après.
En revanche dans tous les autres cas,
les parts sociales ne peuvent être cé-
dées qu’après avoir été dûment agrées
dans les conditions et selon les modali-
tés de l'article 13 des statuts.
Immatriculation :
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
Pour avis et mention,
**un fondateur**

Rejoignez nous sur

@EAVPHR
et retrouvez l’actualité agricole
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FONDS  
DE COMMERCE

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Thomas
EHRHARDT, notaire  de la Société Civile
Professionnelle "Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT", titulaire de
l'office notarial d'OSTWALD (67540),
48, rue du Général Leclerc, avec la
participation de Maître Julien MERTZ,
notaire à EPFIG (67680), 5a rue Fink-
willer, le 10 juillet 2023 a été cédé un
fonds de commerce par :
La Société dénommée HOTEL RES-
TAURANT DU CHASSEUR, Société à
responsabilité limitée au capital de
7622.45 €, dont le siège est à ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN (67400), 70 route
de Lyon, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous n°393.927.967,
AU PROFIT DE :
La Société dénommée HESTIA, Société
à responsabilité limitée au capital de
20000 €, dont le siège est à ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN (67400), 70 route
de Lyon, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous n°953.852.290.
Désignation du fonds : Le fonds de
commerce d’hôtel-restaurant sis à
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN (67400),
70 route de Lyon, lui appartenant, connu
sous le nom commercial « HOTEL RES-
TAURANT DU CHASSEUR », et pour
lequel il est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG, sous le numéro 393.927.967,
Moyennant le prix principal de
300.000,-€, s'appliquant :
- aux éléments incorporels pour
260.000.-€
- au matériel pour 40.000,00.-€.
Entrée en jouissance rétroactive le 1er 
juillet 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites à peine de forclusion ou d’irrece-
vabilité, dans les 10 jours de la dernière
en date de la présente insertion et de la
publicité au B.O.D.A.C.C, en la SCP
Nicolas CHAPOUTOT et Thomas EH-
RHARDT, titulaire de l’office notarial
d'OSTWALD (67540), 48 rue du Général
Leclerc, où domicile a été élu à cet effet,
par acte extra judiciaire.
Pour insertion
Le notaire
..

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé à
Geispolsheim, en date du 16 juin 2023,
enregistré le 26 juin 2023 au SIE de
Strasbourg - dossier 2023 00033982 /
référence 6704P61 2023 A03219 :
Monsieur Hubert EICHHORN, demeu-
rant 1 Petite Rue du Diebach, 67310
Cosswiller et immatriculé au greffe de
Strasbourg sous le numéro 529614505.
A cédé à :
SNC SCHWOOB SNC au capital
de1000 euros, sise 6 Rue de Verdun,
67118 Geispolsheim et immatriculée au
greffe de Strasbourg sous le numéro
952049955.
Moyennant le prix de 290.000 euros son
fonds de commerce de Confiserie - Loto
- Presse - Carterie- PMU - Articles pour
fumeurs - cadeaux - boissons non alcoo-
lisées à emporter - papeterie - Piles -
Téléphone - Timbres et touts articles se
rapportant au débit de tabac exploité
6 Rue de Verdun, 67118 Geispolsheim.
Entrée en jouissance au 20 juin 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, pour la
validité et pour la correspondance au
cabinet ARC AVOCATS - Chervin RAHI-
MIAN - 32 Rue du 22 novembre - 67000
Strasbourg.

Dominique RIEGELDominique RIEGEL
Avocat au Barreau 

de Strasbourg
18 rue Richard Brunck
67000 STRASBOURG

PHARMACIE DU CONSEIL DES XV
Société d’Exercice Libéral Actions Sim-

plifiée au capital de 10.000- Euros
30 rue de l’Yser67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 952 811 578
SIRET 952 811 578 00014

Aux termes d’un acte sous seing privé,
en date du 30 juin 2023, enregistré au-
près du service départemental de l'enre-
gistrement de Strasbourg, le 30 juin
2023, dossier 2023 00035863, réfé-
rence 6704P612023A03375.
La Société BOETSCH EURL, entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée
au capital de 304.898,03,- € ayant siège
social 30 rue de l’Yser à 67000 STRAS-
BOURG, immatriculée au RCS de Stras-
bourg sous le numéro 325 806 289 a
cédé à la Société PHARMACIE DU
CONSEIL DES XV, société d’exercice
libéral par actions simplifiée au capital
de 10.000,-€, ayant siège social 30 rue
de l’Yser à 6700 STRASBOURG, imma-
triculée au RCS de Strasbourg sous le
numéro 952 811 578, un fonds d’officine
de pharmacie exploité 30 rue de l’Yser
à 67000 STRASBOURG, comprenant
les éléments incorporels pour 1.595.000,- €,
les éléments corporels pour 5.000,- €, le
tout moyennant le prix de 1.600.000,- €.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publicités légales pour la vali-
dité des oppositions au fonds vendu et
pour la correspondance des oppositions
à la Société LBH CONSULTANTS, re-
présentée par Monsieur Laurent LEVY,
ayant siège 2 rue du Vieux Marché aux
Vins à 67000 STRASBOURG.
Pour avis et insertion.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Nicolas
CHAPOUTOT, notaire  de la Société
Civile Professionnelle "Nicolas CHA-
POUTOT et Thomas EHRHARDT", titu-
laire de l'office notarial d'OSTWALD
(67540), 48, rue du Général Leclerc, le
13 juillet 2023, a été cédé un fonds de
commerce,
Par :
La Société dénommée UPSTAIRS, dont
le siège est à STRASBOURG (67000)
89 rue des Grandes Arcades, identifiée
au SIREN sous le numéro 819736315 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de STRASBOURG.
Au profit de :
La Société dénommée KARATAS, dont
le siège est à STRASBOURG (67000) 6
rue de la Brigade Alsace-Lorraine, iden-
tifiée au SIREN sous le numéro
852068303 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de
STRASBOURG.
Désignation du fonds : fonds artisanal et
de commerce de coiffure sis à STRAS-
BOURG (67000), 89 rue des Grandes
Arcades, immatriculé au RCS de
STRASBOURG sous le numéro
819736315.
Moyennnant le prix principal de VINGT-
CINQ MILLE EUROS (25 000,00 EUR),
s’appliquant :
- aux éléments incorporels pour
25.000,00 €.
Entrée en jouissance le 13 juillet 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites à peine de forclusion ou d’irrece-
vabilité, dans les 10 jours de la dernière
en date de la présente insertion et de la
publicité au B.O.D.A.C.C, en la
SCP « Nicolas CHAPOUTOT et Thomas
EHRHARDT », titulaire de l’office nota-
rial d'OSTWALD (67540), 48 rue du
Général Leclerc, où domicile a été élu à
cet effet, par acte extra judiciaire.
Pour Insertion.
Le notaire

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

CESSION PARTIELLE DE FONDS DE
COMMERCE (SANS DROIT AU BAIL)
Suivant acte sous seing privé en date à
OBERHAUSBERGEN du 28/06/2023,
enregistré au Service Départemental de
l'Enregistrement Strasbourg le 11/07/2023,
dossier 2023 00035997, Réf. 6704P61
2023 A 03379
M. Denis HELMBACHER, entrepreneur
individuel, 3 rue du Stade 67560 RO-
SHEIM, immatriculé au RCS de SA-
VERNE sous le n° 341.545.440
(1987A00122), SIRET: 341.545.440.00016,
inscrit au Registre des Métiers du Bas-
Rhin sous le n° 341.545.440 RE 67
a cédé à
la société AMENAGEMENTS ET PAY-
SAGES HELMBACHER, société à res-
ponsabilité limitée au capital de 5.000
euros, ayant son siège social 15 rue du
Canal 67120 ERGERSHEIM, immatri-
culée au RCS de SAVERNE sous le n°
952.662.468 (2023B 410)
un fonds de commerce de créations de
jardins / pavage / et dallage qui était
exploité 3 rue du Stade 67560 RO-
SHEIM, sous le nom HELMBACHER
DENIS Paysages, pour lequel le cédant
était immatriculée au RCS de SAVERNE
sous le n°341.545.440 (1987A00122) et
à l'INSEE sous le n° SIRET
341.545.440.00016
La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 01/07/2023.
La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix de 240.000 € s’appli-
quant aux éléments incorporels pour la
somme de 195.000 € et aux éléments
corporels pour la somme de 45.000 €
Les parties font élection de domicile en
leurs sièges respectifs indiqués en tête
des présentes.
Pour la réception des oppositions, domi-
cile est élu au siège du Fonds.
Elles devront être faites au plus tard,
dans les dix jours qui suivront la dernière
en date des publications légales pré-
vues.

Pour publication légale, Avocat

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

MCRMCR
EURL au capital de  1 000  euros

3, rue de la Fontaine  67520
MARLENHEIM 

RCS SAVERNE en cours

ANNONCES
RECTIFICATIVES

ANNONCESANNONCES ANNONCES 
 RECTIFICATIVES

Suite à la parution dans l'Est Agricole et
Viticole  du 2 juin 2023 concernant l'im-
matriculation  de la société MCR, il
convient de lire
Gérance  : M Julien ZEBOUDJ demeu-
rant  8b impasse des écoles 57400
HESSE au lieu de M Julien ZEBOURDJ
demeurant 8 b impasse de l'école  57400
HESSE  
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAVERNE au lieu
de  99ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de STRASBOURG 

TRANSFORMATION

FISCHER PEINTURE
DECOR

FISCHER PEINTURE
DECOR

Société à responsabilité limitée
au capital de 50 000 €

Siège social : 4 avenue de la Gare
67560 ROSHEIM

RCS SAVERNE 350 235 834

AVIS DE
TRANSFORMATION DE

SARL EN SAS

AVISAVIS DEAVIS DE
TRANSFORMATION

AVIS DE
 TRANSFORMATION DE

SARL EN SAS
Aux termes du procès-verbal de l’AGE
des décisions des associés du
30/03/2023, il a été décidé qu’à compter
30/04/2023 :
LA TRANSFORMATION DE LA SARL
EN SAS, sans création d’un être moral
nouveau, et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la société et ainsi
de modifier les dispositions légales et
réglementaires en vigueur concernant
les sociétés à responsabilité limitées .
La durée, l’objet social, le capital social,
les dates de clôture de son exercice
social restent inchangés.
Cette transformation entraîne la modifi-
cation des mentions ci-après qui sont
frappées de caducité :
FORME
ANCIENNE MENTION : société à res-
ponsabilité limitée
NOUVELLE MENTION : société par
actions simplifiée
En conséquence, des nouveaux statuts
se trouvent ci-après établis.
Par ailleurs, Patrick FISCHER, né le
20/07/1957 à ROSHEIM demeurant 82
rue des Prunelles 67560 ROSHEIM, a
été nommée premier Président à comp-
ter du 30/04/2023.
Mentions seront faites au RCS.
Pour Avis la gérance

7 rue de Lisbonne7 rue de Lisbonne
Espace Européen de l’Entreprise

67300 Schiltigheim
Tél : 03.90.22.06.30

ALTOALTO
Société Civile 

au capital de 1.501.250 euros
Siège social : 20 rue de Pourtalès

67000 Strasbourg
790 916 290 RCS Strasbourg

En date du 18 juillet 2023, les associés
ont décidé de transformer la société,
avec effet immédiat, en Société par Ac-
tions Simplifiée, sans création d’être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la société.
Sa dénomination sociale, son objet, sa
durée, son siège social et les dates de
son exercice social demeurent inchan-
gées.
Cette transformation rend également
nécessaire la publication des mentions
suivantes :
Administration : avant sa transformation,
la société était administrée par deux
gérants, Monsieur Régis Grosshans et
Madame Véronique Freyss. La transfor-
mation a mis fin à leur mandat.Monsieur
Régis Grosshans demeurant 11 rue des
Juifs – 67000 Strasbourg a été désigné
comme Président.
Madame Véronique Freyss demeurant
20 rue de Pourtalès – 67000 Strasbourg
a été désignée comme Directeur géné-
ral.
Tout associé a droit de participer aux
décisions collectives du moment que ses
actions sont inscrites en compte. 1 ac-
tion = 1 voix.
Toute cession de titres, de quelque na-
ture que ce soit, est soumise à agrément
préalable donné par décision collective
unanime des associés.
Pour avis

MODIFICATION

CABINET MEDICAL
D'ASSOCIATION DE

L'ILL

CABINET MEDICAL
D'ASSOCIATION DE

L'ILL
Société Civile de Moyens
Au capital de 5 100 euros

42 rue de l'Ill
67000 STRASBOURG

491 885 547 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
Le 26/05/2023, l'AGE a décidé de modi-
fier à compter de ce jour le capital fixe
en capital variable, le capital initial est de
5100 euros et le capital minimum est
de 3000 euros. Les statuts ont été mo-
difiés en conséquence. Mention sera
faite au RCS de STRASBOURG.

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

OLE-LINGEOLE-LINGE
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros
Siège social : 2A rue d'Italie 

67230 BENFELD
750 603 953 RCS STRASBOURG

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 14 novembre 2022, la
Société FLASH TRANSPORT, Société à
responsabilité limitée (associé unique)
au capital de 4 000 euros, dont le siège
social est 15 rue du Petit Saint-Dié 88100
SAINT-DIE-DES-VOSGES, immatricu-
lée au RCS d’EPINAL sous le numéro
813 559 549, a été nommée Directrice
Générale en remplacement de la société
EPICURE, démissionnaire.
POUR AVIS
Le Président

R & G FRANCER & G FRANCE
Société par actions simplifiée 

au capital de 60 000 euros
Siège social : 3 rue Georges Wenger

 67410 DRUSENHEIM
793 908 971 RCS STRASBOURG

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associé unique en date du
30 juin 2023, il résulte que la société
PricewaterhouseCoopers Audit S.A.S.,
domiciliée 63 rue de Villiers - 92200
NEUILLY-SUR-SEINE, a été nommée
en qualité de Commissaire aux Comptes
titulaire en remplacement de la société
PKF ARSILON COMMISSARIAT AUX
COMPTES (Anciennement dénom-
mée « PwC Entrepreneurs Commissa-
riat aux comptes »), pour un mandat de
six exercices, soit jusqu'à la décision de
l'associé unique sur les comptes de
l'exercice clos le 31/12/2028 ; il n'y a pas
lieu de remplacer Monsieur François
ANTARIEU, Commissaire aux Comptes
suppléant.
Pour avis
Le Président

FIBAFIBA
4 Place de la Piscine

67350 VAL DE MODER
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

IHE ENERGIESIHE ENERGIES
Société par actions simplifiée 

au capital social de 35.040,- euros
Siège social : 10 Rue de la Cenpa 

ZA du Ried - 67590 SCHWEIGHOUSE 
SUR MODER

884 738 238 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 23/05/2023 a décidé d'augmenter le
capital d'une somme de 114.960,- euros
par incorporation de réserves pour le
porter à 150.000,- euros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

RIVGAUFRERIVGAUFRE
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 5.000 €
Centre Commercial RIVETOILE

3 Place Dauphine 
67000 STRASBOURG

STRASBOURG B 502 975 162

Modification du capitalModification du capital
Aux termes d’une délibération en date
du 24 mai 2023, l’Assemblée Générale
Extraordinaire décide la continuation de
l’activité de la société conformément à
l’article L.223-42 du Nouveau Code de
Commerce.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

PATRIMMO PATRIMMO 
Société par actions simplifiée 
au capital de 13.800.000 euros
Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 388.403.735
(92B1059)

Aux termes d'une délibération en date
du 30/06/2023, l'Assemblée Générale
Mixte a décidé de modifier l'objet social
et de modifier en conséquence l'article
2 des statuts :
ARTICLE 2 – OBJET (Ancienne men-
tion)
La Société a pour objet, en France et à
l'étranger :
- la constitution et la détention d'un por-
tefeuille de titres de participation d'hô-
tels, de favoriser le financement, de
gérer la trésorerie du groupe, d’accorder
des garanties aux filiales qui empruntent
et d'assurer les services administratifs
des entreprises contrôlées,
- l'animation stratégique et commerciale
des filiales hôtelières, directement ou
par filiales interposées,
- la création, le rachat, la rénovation, le
développement de nouveaux hôtels,
directement ou par filiales interposées,
- l’acquisition de biens immobiliers, en
direct ou sous forme de SCI,
- toutes prestations aux sociétés du
groupe et notamment le financement, la
gestion administrative et la gestion de la
trésorerie des filiales,
- le placement de la trésorerie disponible
dans des participations non straté-
giques,
- le contrôle et la gestion des coûts et
des achats du groupe,
- l'activité d'achat, vente d'œuvres d'arts
et d'antiquités pour le groupe
ARTICLE 2 – OBJET (Nouvelle mention)
La Société a pour objet, en France et à
l'étranger :
- la constitution et la détention d'un por-
tefeuille de titres de participation d'hô-
tels, de favoriser le financement, de
gérer la trésorerie du groupe, d’accorder
des garanties aux filiales qui empruntent
et d'assurer les services administratifs
des entreprises contrôlées,
- l'animation stratégique et commerciale
des filiales hôtelières, directement ou
par filiales interposées,
- la création, le rachat, la rénovation, le
développement de nouveaux hôtels,
directement ou par filiales interposées,
- l’acquisition de biens immobiliers, en
direct ou sous forme de SCI,
- toutes prestations aux sociétés du
groupe et notamment le financement, la
gestion administrative et la gestion de la
trésorerie des filiales,
- le placement de la trésorerie disponible
dans des participations non straté-
giques,
- le contrôle et la gestion des coûts et
des achats du groupe,
- l'activité d'achat, vente d'œuvres de
décoration et d'antiquités pour le groupe

Pour publication légale, Avocat

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin 67300 SCHILTIGHEIM

03.88.55.00.55
y.daeffler@ice-strasbourg.com

VINCENT PIERROU
PATRIMOINE

VINCENT PIERROU
PATRIMOINE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 46, Avenue des Vosges 
67000 STRASBOURG

891 719 858 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un PV du 12/07/2023,
l'associé unique a décidé la transforma-
tion de la Société en SARL à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société. L'as-
socié unique a également décidé la
modification de la dénomination sociale
comme suit "PIERROU EHRET PATRI-
MOINE". L'article 3 des statuts est mo-
difié en conséquence. L'objet de la So-
ciété, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de mille (1000) euros, désormais divisé
en mille parts sociales d'un euro cha-
cune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par M.Vincent PIER-
ROU. Sous sa nouvelle forme de SARL,
la Société est cogérée par M.Vincent
PIERROU et Mme Sarah EHRET, de-
meurant 46 avenue des vosges 67000
STRASBOURG, nommée cogérante
par un PV du 12/07/2023 suite à un acte
de cession du même jour.
Mention faite RCS STRASBOURG. 

BONUS PATER
FAMILIAS INVEST

BONUS PATER
FAMILIAS INVEST

Société par actions simplifiée 
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 1, rue des Séchoirs à
Tabac - 67270 URNINGEN

RCS STRASBOURG 843 965 799

En date du 6 juillet 2023, l’Associé
unique a décidé de :
- d’ajouter à l’objet social de la société
l’activité de « prestations de services
ressources humaines et administratives
à ses filiales ou toute autre société ».
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
- nommer en qualité de Directeur Géné-
ral de la société, Madame Anaïs WOLL-
JUNG épouse HAENGGI, demeurant 1,
rue des Séchoirs à Tabac à 67270 DUR-
NINGEN, et ce pour une durée illimitée
à compter de cette date.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG
Pour avis,
Le Président

ESARIS
INDUSTRIES

ESARIS
INDUSTRIES

Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 600 euros

Siège social : 2 rue Joseph Jacquard -
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

RCS STRASBOURG 588 503 391

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions de l’AGOA du
16/06/2023, il résulte que M. Christophe
FELS, demeurant 33 rue Millière 33000
BORDEAUX, est nommé membre du
Conseil de Surveillance, à compter du
16/06/2023, pour la durée du mandat de
son prédécesseur à courir, en remplace-
ment de M. Jean-Claude FELS, démis-
sionnaire.
Aux termes des décisions du Conseil de
Surveillance du16/06/2023, il résulte
que M. Bruno RUSSO, demeurant 25
rue des Tilleuls 67000 STRASBOURG,
est nommé Président du conseil de
surveillance, à compter du 16/06/2023,
pour la durée du mandat de son prédé-
cesseur à courir, en remplacement de M.
Jean-Claude FELS, démissionnaire.
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 27/06/2023 et du président
du 05/07/2023, il a été décidé, à compter
du 05/07/2023, d’augmenter le capital de
la société de 12.526 € au moyen de la
création et de l’émission de 6.263 ac-
tions de 2 € chacune pour le porter ainsi
de 1.000.600 € à 1.013.126 €.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG
Pour avis, Le Président

SCI M2ISCI M2I
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 8 rue de La Haye
67300 SCHILTIGHEIM

RCS STRASBOURG 843 409 913

Aux termes d'une délibération en date
du 19 juin 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de remplacer à
compter du 19 juin 2023 la dénomination
sociale « SCI M2I » par « SCI LAMA »,
et de modifier en conséquence l'article
3 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

CAACAA
CABINET D’AVOCATS

ASSOCIES
11A rue du Fossé des Treize 

67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 15 14 20
Fax 03 88 32 35 42

ALSAGESTIONALSAGESTION
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 500 000 euros

Siège social : 
1 rue de Pully - Le Galion

67210 OBERNAI
RCS SAVERNE 328 230 347

L'Assemblée Générale Mixte réunie le
30 juin 2023 a décidé :
-- de modifier l’article 10 des statuts en
permettant la représentation et la direction
de la société également par des directeurs
généraux délégués.
En conséquence, elle a nommé, en
qualité de Directeur Général Délégué,
sans limitation de durée :
Madame Frédérique Stoeffler épouse
Wilson, née le 16 juillet 1972 à Stras-
bourg, de nationalité Française, demeu-
rant 28 chemin de Chamblandes – Pully
- Suisse
Et
Madame Nathalie Stoeffler épouse
Goetz, née le 29 juin 1974 à Obernai, de
nationalité Française, demeurant 38
chemin du Doernelbruck – 67000 Stras-
bourg
Conformément aux dispositions des
statuts, Mesdames Nathalie et Frédé-
rique Stoeffler disposeront des mêmes
pouvoirs de direction que le Président et
le Directeur Général de la Société et
notamment le droit de représenter la
Société à l'égard des tiers, sous réserve
des pouvoirs que la loi ou les présents
statuts réservent expressément au seul
Président.
Toutefois, chacun des Directeurs Géné-
raux Délégués devra obtenir l'autorisa-
tion préalable et écrite de l’assemblée
générale des associés avant la conclu-
sion des actes suivants :
- Création ou cession de filiales ;
- Modification de la participation de la
Société dans ses filiales ;
- Acquisition ou cession de participation
dans toutes sociétés, entreprises ou
groupements quelconques ;
- Création et suppression de succur-
sales, agences ou établissements de la
Société ;
- Cautions, avals ou garanties, hypo-
thèques ou nantissements à donner par
la Société ;
- Crédits consentis par la Société hors
du cours normal des affaires ;
- Adhésion à un groupement d'intérêt
économique et à toute forme de société
ou d'association pouvant entraîner la
responsabilité solidaire ou indéfinie de
la Société.
Par ailleurs, les actes suivants néces-
sitent une double signature des Direc-
teurs Généraux Délégués :
- Conclusion de tous contrats d’em-
bauche de salariés ;
- Investissements quelconques portant
sur une somme supérieure à 100 000 €
(cent mille euros) par opération ;
- Emprunts sous quelque forme que ce
soit d'un montant supérieur à 100 000 €
(cent mille euros) par opération ;
-  Cession d'actifs immobiliers assortie
ou non de contrat de crédit-bail ;
-  Cession ou apport de fonds de com-
merce.
-- de modifier l’article 13.3 des statuts 
en interdisant le nantissement d’actions.
POUR AVIS
Le Président

SCI ABASCI ABA
Société civile au capital de 1.000 euros

Siège social : 1 rue de Phalsbourg
67260 SARRE-UNION

transféré au 22C rue du Moulin 67170
BRUMATH

RCS SAVERNE 538 258 237

En date du 09/03/2023, l'Assemblée
Générale a :
- décidé, avec effet au 01/04/2023 de
transférer le siège social au 22C rue du
Moulin 67170 BRUMATH. En consé-
quence, l'article 4 des statuts a été mo-
difié
- modifié le premier alinéa de l'objet so-
cial comme suit, à compter du
01/04/2023 :
« La propriété et la gestion, à titre civil,
de tout immeuble ou biens et droits mo-
biliers ou immobiliers détenus par la
Société. »
En conséquence, l'article 2 des statuts
a été modifié.
La durée de la société est de 99 ans.
Le Gérant est M. Arnaud ARNOLD de-
meurant 22C rue du Moulin 67170 BRU-
MATH.
La Société a pour objet :
- La propriété et la gestion, à titre civil,
de tout immeuble ou biens et droits mo-
biliers ou immobiliers détenus par la
société,
- L'administration, la mise en valeur et
l'exploitation par bail ou autrement des
biens sociaux,
- L'obtention de toutes ouvertures de
crédits et facilités de caisse avec ou sans
garantie d'hypothèque,
- Toutes opérations destinées à la réali-
sation de l'objet social, notamment en
facilitant le recours au crédit dont cer-
tains associés pourraient avoir besoin
pour se libérer envers la société des
sommes dont ils seraient débiteurs, à
raison de l'exécution des travaux de
construction respectivement de la réali-
sation de l'objet social et ce par voie de
caution hypothécaire.
La Société est désormais immatriculée
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de STRASBOURG.

Pour avis, le Gérant
EARL SEYFRIEDEARL SEYFRIED

Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée

Société Civile 
au capital de 22 867,35 €

Siège social : 14 rue de Schnersheim
67117 FESSENHEIM LE BAS

422 860 346 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 01.07.2023, les asso-
ciés ont décidé de :
- nommer Mme Régine SEYFRIED,
demeurant 4 rue de Marlenheim – 67117
FESSENHEIM LE BAS, gérant, à comp-
ter du 01.07.2023, en remplacement de
Mme Simone SEYFRIED, gérant démis-
sionnaire,- diminuer le capital social pour
le ramener de 22 867,35 € à 22 500 €,
par diminution de la valeur nominale de
chaque titre à 15 €.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Vos annonces  
légales  
sont reçues

jusqu’au mardi 16 h  

pour parution  

le vendredi
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MODIFICATION PUBLIMAXPUBLIMAX
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7.622 €
Siège social : 67500 HAGUENAU 

4, Boulevard Hanauer
421 462 805 R.C.S. STRASBOURG

CHANGEMENT DE
GERANT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 GERANT

Aux termes du procès-verbal de la gé-
rance en date du 15 mai 2023 constatant
le résultat d’une consultation écrite des
associés, Monsieur Claude Emmanuel
MARTIN, demeurant à 68130 WAL-
HEIM – 29 Rue de Luemschwiller, a été
nommé gérant avec effet à compter du
même jour, en remplacement de Mon-
sieur Agnain MARTIN, démissionnaire.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Strasbourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

J.B.I CONSTRUCTJ.B.I CONSTRUCT
EURL - Capital 100 €
1 Lieu-Dit IM Strang 
67140 BOURGHEIM

900 507 708 R.C.S. Saverne

Modification du capitalModification du capital
Le 12.07.2023, l'associé unique a décidé
d'augmenter le capital d'une somme de
9900 euros par incorporation de ré-
serves pour le porter à 10000 euros.
Les articles 6 et 7 des statuts a été mo-
difié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de SA-
VERNE.

EARL
NONNENMACHER

EARL
NONNENMACHER

Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée

Société Civile au capital de 75 000 €
Siège social : 12 rue de Mommenheim

- GEBOLSHEIM
67670 WITTERSHEIM

382 036 846 R.C.S. STRASBOURG

Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 01.06.2023, les asso-
ciés ont décidé de nommer Monsieur
Mathias NONNENMACHER, demeu-
rant 12 rue de Mommenheim – GEBOL-
SHEIM 67670 WITTERSHEIM, en qua-
lité de gérant, à compter du 01.06.2023.

DIETRICH'S
TECHNOLOGY
FRANCE

DIETRICH'S
TECHNOLOGY
FRANCE

Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 7 622.45 €

Siège social : 
2 RUE HENRI BERGSON

 67200 STRASBOURG
435 344 254 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération extraordi-
naire en date du 30 juin 2023, l’associé
unique a décidé conformément aux dis-
positions de l’article L 223-42 du Code
de Commerce,de ne pas prononcer la
dissolution anticipée de la société mal-
gré des capitaux propres devenus infé-
rieurs à la moitié du capital social.
Pour avis

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

L'INSTANTL'INSTANT
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5.000,- €
1 Rue Zerr 67240 SCHIRRHEIN  
949 830 970 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 15/07/2023, l'associée unique a dé-
cidé de transférer le siège social au 13
Rue de Niederroedern 67470 SCHAFF-
HOUSE PRES SELTZ à compter du
15/07/2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

CRFCRF
MODIFICATION DU

CAPITAL - COGERANT
MODIFICATIONMODIFICATION DUMODIFICATION DU

CAPITAL
MODIFICATION DU

 CAPITAL - COGERANT
L’assemblée générale mixte du 7 juillet
2023 de la société civile de moyens CRF,
au capital de 300 euros, Siège social :
30 rue de Lattre de Tassigny 67300
SCHILTIGHEIM, RCS STRASBOURG
839 322 906, a décidé, à compter du 1er 
juillet 2023 :
d’augmenter le capital social de 100 eu-
ros par apports en numéraire, pour le
porter à 400 euros, par création de 10
parts nouvelles de 10 euros, et de mo-
difier les statuts en conséquence, de
nommer en qualité de nouveau cogérant
M. Léo GRUNENWALD demeurant 4 rue
d’Austerlitz 67000 STRASBOURG
Pour avis
La Gérance

ACCÈS ÉDITIONSACCÈS ÉDITIONS
Société par actions simplifiée

Capital :  200 000 euros
Siège social : 13 rue du Château

d’Angleterre - 67300 SCHILTIGHEIM
RCS STRASBOURG 401 770 920

Nomination de Directeur
Général

NominationNomination deNomination de DirecteurNomination de Directeur
 Général

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 23/06/2023, il a été décidé
de nommer en qualité de Directeur Gé-
néral de la Société Mme Léa SCHNEI-
DER, demeurant 16 route de Bischwiller
67460 SOUFFELWEYERSHEIM, avec
effet au 01/07/2023 et pour une durée
illimitée.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis Le Président

MEDIARUNMEDIARUN
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 2 Avenue d'Alsace

67000 STRASBOURG
813 708 112 RCS STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 30/06/2023 :
Les mandats de JURIS AUDIT &
CONSEIL, Commissaire aux Comptes
titulaire, et de Monsieur Olivier KLEIN,
Commissaire aux Comptes suppléant
sont arrivés à expiration et qu’il n’est pas
désigné de Commissaires aux Comptes.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG
Pour avis,

SCI PLCSCI PLC
Société civile immobilière de location

au capital de 500 euros
R.C.S STRASBOURG 482790888
Ancien siège : 121 AVENUE DE

COLMAR, 67100 STRASBOURG
Nouveau siège : 24 RESIDENCE DE

LESPONT 29170 FOUESNANT

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Suivant décision de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du 30 juin 2023, les
associées ont décidé avec effet au 30
juin 2023 de transférer le siège social du
121 AVENUE DE COLMAR, 67100
STRASBOURG au 24 RESIDENCE DE
LESPONT 29170 FOUESNANT.
En conséquence, l’article 4 des statuts
est modifié.
La société immatriculée au Registre du
Commerce des Sociétés du Tribunal
Judiciaire de Strasbourg sous le numéro
482790888 fera l’objet d’une nouvelle
immatriculation auprès du Registre du
Commerce de Quimper.
Pour avis, le représentant légal

EARL SCHMITT
SYLVAIN

EARL SCHMITT
SYLVAIN

Exploitation Agricole 
à Responsabilité Limitée

Société Civile 
au capital de 41 161,23 €

Siège social : 3 rue Saint Maurice
67120 SOULTZ LES BAINS

344 606 207 R.C.S. SAVERNE

Modification du capitalModification du capital
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire en date du 15.06.2023, il
a été décidé : - que le capital social de
41 161,23 € a été ramené à 40 500 €,
par diminution de la valeur nominale de
chaque titre à 15 €,
- que le capital social de 40 500 € a été
augmenté de 600 000 € pour être porté
à 640 500 €, divisé en 42 700 parts so-
ciales de 15 € chacune.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

H PUBLICITEH PUBLICITE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 20 000 euros
Siège social : 9b rue Mozart

 67460 SOUFFELWEYERSHEIM
 708 502 893 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 17
juin 2022, la gérance de la société à
responsabilité limitée H PUBLICITE a
décidé de transférer le siège social du
9b rue Mozart, 67460 SOUFFEL-
WEYERSHEIM au 2 avenue d'Alsace
67000 STRASBOURG à compter du 17
juin 2022, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
Pour avis
La Gérance

RADIATION

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

MOJOMOJO
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 100 euros

Siège social : 5, place de Bordeaux
67000 – STRASBOURG

RCS STRASBOURG : 500 194 972
(2007 B 2132)

Par décision du 31 mai 2023 l’associé
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur et
déchargé de son mandat, et prononcé la
clôture des opérations de liquidation à
compter de ce même jour.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au registre du commerce et des
sociétés de Strasbourg.
Mention sera faite au registre du com-
merce et des sociétés de Strasbourg.
Pour avis.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SCI HALXSCI HALX
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 5.000 €
Siège Social: 21 rue Icare 

67960 ENTZHEIM
RCS STRASBOURG 483.695.227

(2005D842)

L'Assemblée Générale Mixte réunie le
29/06/2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé M. Thierry
WENDLING et M. Laurent SCHWENT-
ZEL, pour toute la durée de la liquidation
de leur mandat de liquidateurs, donné à
ces derniers quitus de leur gestion et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion ainsi que les comptes définitifs éta-
blis par le liquidateur sont déposés au
registre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

SALMA EURLSALMA EURL
EURL au capital de 40 000 €

4, rue du Général Rapp
67450 MUNDOLSHEIM
N° SIREN : 530 589 654
RCS de STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 2 juin 2023, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de l’EURL
SALMA à compter du 2 juin 2023 et sa
mise en liquidation amiable en applica-
tion des dispositions statutaires.
Son liquidateur est Monsieur Matthieu
François BORNERT, associé et gérant,
demeurant au Ecluse n°47 67550 ECK-
WERSHEIM.
Il est conféré au liquidateur les pouvoirs
les plus étendus pour les opérations de
liquidation et notamment réaliser l'actif
et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au
Ecluse n°47 67550 ECKWERSHEIM,
qui sera le lieu d'envoi et de réception
de la correspondance et celui de la no-
tification des actes et documents concer-
nant la liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de Strasbourg.
Pour avis et mention
Le liquidateur

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ACCESS'SANTEACCESS'SANTE
Société à responsabilité limité 

au capital de 5.000,- €
40 Rue du Gazon 

67200 STRASBOURG
800 391 047 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
L'Assemblée générale extraordinaire du
24/06/2023 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter du
24/06/2023. M BARTHEL Stéphane
demeurant 9 Rue des Fontaines 57405
ARZWILLER, a été nommé Liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 40
Rue du Gazon 67200 STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

LA PAUSE
GOURMANDE

LA PAUSE
GOURMANDE
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 46, Route du Vin
67310 DANGOLSHEIM

RCS SAVERNE TI 828 765 479

Aux termes d'une délibération en date
du 3 juillet 2023, l’associée unique a
décidé la dissolution anticipée de l’EURL
LA PAUSE GOURMANDE à compter du
3 juillet 2023 et sa mise en liquidation
amiable en application des dispositions
statutaires. Madame Michèle PIAMIAS,
demeurant 1, Rue des Violettes 67310
DANSGOLSHEIM a été nommée liqui-
dateur à compter de la même date.
L’associée unique a conféré au liquida-
teur les pouvoirs les plus étendus pour
les opérations de liquidation et notam-
ment réaliser l'actif et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé 1, Rue
des Violettes 67310 DANSGOLSHEIM
et sera le lieu d'envoi et de réception de
la correspondance et celui de la notifica-
tion des actes et documents concernant
la liquidation. Les actes et pièces relatifs
à la liquidation seront déposés au greffe
du Tribunal d’Instance de Saverne
Pour avis et mention
Le liquidateur

AVN SARLAVN SARL
SAS au capital de 1 000 €

4, route de Bischwiller
67800 BISCHHEIM

N° SIREN : 892 754 094
RCS de STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 24 mars 2023, l’Assemblée Générale
a décidé la dissolution anticipée de la
SARL AVN à compter du 24 mars 2023
et sa mise en liquidation amiable en
application des dispositions statutaires.
Son liquidateur est Monsieur Arman
AVANYAN, associé et gérant, demeu-
rant au 58F, route de Brumath, 67460
SOUFFELWEYERSHEIM.
Il est conféré au liquidateur les pouvoirs
les plus étendus pour les opérations de
liquidation et notamment réaliser l'actif
et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 58F,
route de Brumath, 67460 SOUFFEL-
WEYERSHEIM, qui sera le lieu d'envoi
et de réception de la correspondance et
celui de la notification des actes et do-
cuments concernant la liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de Strasbourg.
Pour avis et mention
Le liquidateur

AVN SARLAVN SARL
SARL en liquidation dont le liquidateur

est Monsieur Arman AVANYAN
SARL au capital de 1 000 €

Siège de la liquidation : 
58F, route de Brumath

67460 SOUFFELWEYERSHEIM
N° SIREN : 892 754 094
RCS de STRASBOURG

Suivant délibération en date du 31 mai
2023 à 18 heures, l’Assemblée Géné-
rale, après avoir entendu le rapport du
liquidateur, Monsieur Arman AVANYAN,
domicilié au 58F, route de Brumath,
67460 SOUFFELWEYERSHEIM a ap-
prouvé les comptes de liquidation et
décidé le remboursement du capital
entre les associés.
Après avoir donné quitus au liquidateur
et déchargé de son mandat a prononcé
la clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce
de Strasbourg.
Pour avis
Le liquidateur

FEMS360FEMS360
Société d'Expertise Comptable

Haguenau - Issenhausen

LA CAGETTE
LOCALE

LA CAGETTE
LOCALE

Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 10.000 €
26 Rue des Tisserands
67760 GAMBSHEIM

R.C.S. STRASBOURG 900 016 981

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 30
juin 2023 :
Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 30
juin 2023 et sa mise en liquidation.
L'assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Fabrice MICHEL, demeurant 26 rue
Tisserands, 67760 GAMBSHEIM, Gé-
rant de la Société, avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 26 rue
Tisserands, 67760 GAMBSHEIM, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de Strasbourg.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis,

CJCJ
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

Au capital de 60 979.61 euros
57 rue du Faubourg de Pierre

67000 STRASBOURG
SIRET : 388 876 674 00010 

APE : 6820B

Aux termes d'une décision en date du
11 juillet 2023 les associées ont décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel.
Madame Dominique MENDELSSOHN
associée, demeurant 2 B rue des Pê-
cheurs à 67201 ECKBOLSHEIM exer-
cera les fonctions de liquidateur pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 2 B rue
des Pêcheurs à 67201 ECKBOLSHEIM.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de Strasbourg, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Pour avis
Le Liquidateur

BANDE A PARTBANDE A PART
Société à responsabilité limitée

en liquidation
Au capital de 7.622,45 €

Siège social : 22 rue
d’Oberhausbergen 

67201 ECKBOLSHEIM
RCS STRASBOURG TI 417 701 786

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’Assemblée Générale extraordinaire a
approuvé en date du 30 avril 2023 le
compte définitif de liquidation de la so-
ciété BANDE A PART, déchargé Ma-
dame Claudine HAESSIG de son man-
dat de liquidatrice, donné à cette der-
nière quitus de sa gestion de la période
de liquidation et constaté la clôture de la
liquidation à compter de la même
date. Les comptes définitifs établis par
la liquidatrice sont déposés au greffe du
Tribunal de commerce de STRAS-
BOURG, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.
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